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APPLICATION DE LA DECISION SUR L'EVALUATION DES SUPPORTS 
INFORMATIQUES DE LOGICIELS. DESTINES A DES EQUIPEMENTS 

DE TRAITEMENT DES DONNEES 

Addendum 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE ET ETATS-UNIS 

La Décision sur l'évaluation de supports Informatiques de logiciels 
destinés I des équipements de traitement des données (VAL/8) prévolt que 
les Parties qui adoptent la pratique décrite au paragraphe 2 de la Décision 
communiqueront au Comité la date à laquelle elles l'appliqueront. Par le 
document GATT/AIR/2068, les Parties concernées ont été Invitées à commu
niquer cette Information au secrétariat. 

Les délégations des Communautés européennes et des Etats-Unis ont fait 
parvenir au secrétariat les Informations ci-après. 

Communautés européennes 

Le Règlement (CEE) n° 1055/85 du Conseil, adopté pour donner effet au 
paragraphe 2 de la décision du Comité, est entré en vigueur le 
1er mal 1985. Le texte en a été distribué sous couvert du document 
VAL/1/Add.2/Suppl.7 du 9 mai 1985. 

En communiquant ce Règlement, la délégation des Communautés 
européennes a déclaré que: 

"La décision relative à l'évaluation des supports informatiques 
comportant du logiciel est appliquée par la Communauté à titre auto
nome sans préjudice de son droit de négocier le droit de douane sur 
les logiciels au cours de toutes négociations commerciales multi
latérales qui pourraient avoir lieu à l'avenir dans le cadre du GATT, 
ou de la possibilité d'adopter une autre mesure tarifaire autonome 
d'effets équivalents." 

Etats-Unis 

Un avis par lequel le gouvernement des Etats-Unis confirme l'appli
cation de pratiques compatibles avec le paragraphe 2 de la décision du 
Comité a été publié au Federal Register du 26 juillet 1985. Le texte de 
cet avis est distribué sous la cote VAL/1/Add.l/Suppl.5. 
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